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Dossier

LA PAROLE  
aux travailleuse et travailleur en ETA

En quoi le travail en ETA est-il si di�Ørent ? Comment les travailleuses 
et travailleurs en situation de handicap perçoivent-ils leur emploi ? 
Leurs�conditions de travail ? Quel est leur parcours professionnel ? 
Souhaitent-ils changer de secteur professionnel ? Pour rØpondre à 

ces�wquestions, nous avons rencontrØ Mustapha et Loredana, tous deux 
ouvriers à L�Ouvroir, l�une des plus anciennes ETA en RØgion bruxelloise.

« Je veux rester travailler en ETA. Je m�y plais et je ne 
vois plus travailler ailleurs qu�en ETA ! » Voilà ce que 
nous explique Mustapha. Il a acceptØ de nous livrer 
son parcours professionnel. AprŁs une formation 
en maroquinerie dans l�enseignement spØcialisØ, il 
e�ectue 2 stages auprŁs d�une prestigieuse maison 
de maroquinerie belge pour y Œtre engagØ pendant 
7 ans. Il s�y sent trŁs bien et y est presque comme 
en famille, mais doit Œtre remerciØ pour des raisons 
Øconomiques. Il enchaîne par la suite des boulots 
d�ouvrier polyvalent dans plusieurs entreprises, mais 
ne peut Œtre engagØ dØ�nitivement en raison de 
son Øpilepsie � car le travail demandait de pouvoir 
conduire un vØhicule.

C�est là que son parcours professionnel prend 
un virage signi�catif. Bien qu�ayant ØtudiØ en 
enseignement spØcialisØ, Mustapha ne connaissait 
pas les entreprises de travail adaptØ. C�est aux 
dØtours d�une conversation avec son frŁre qu�il 
« dØcouvre » les ETA et entreprend toutes les 
dØmarches pour y travailler. « DŁs que j�ai eu tous 
les documents et les autorisations pour travailler 
en ETA, j�ai postulØ partout. J�ai eu beaucoup 
de rØponses et j�ai pu choisir l�ETA. Grâce à ma 
formation en maroquinerie, j�ai ØtØ tout de suite 
engagØ à l�ouvroir pour travailler dans la reliure. 
C�est un travail que j�aime bien. Travailler en ETA 
est moins stressant. On respecte mon rythme de 
travail et il y a une chouette ambiance mŒme si 
on ne s�entend pas toujours avec tout le monde. » 
Mustapha continue�: « Dans les autres entreprises, 
on parle toujours de rendement et on oublie 
souvent l�humain. Travailler à la chaîne, c�est 
dur, il faut se concentrer beaucoup et avoir un 
rendement. En tant qu�Øpileptique, c�est trŁs 
di�cile. Je n�envisage pas retourner travailler 
dans le secteur ordinaire. En ETA ; il y a beaucoup 
d�Øcoute et quand il y a un problŁme, on peut en 
parler et il est vite rØglØ. » 

“

”

« Je ne me vois pas travailler ailleurs. Il ne faut 
pas avoir peur de travailler en ETA. Ils sont là 
pour nous aider. Mais c�est important de trouver 
le � bon �. » Loredana a toujours travaillØ en ETA 
et elle nous explique pourquoi il est important 
de s�y sentir bien et d�y Œtre prØparØ. AprŁs 2 
stages en ETA, stages qui ne lui conviennent pas, 
elle retourne à l�Øcole. Cette Øcole m�a proposØ 
un stage en reliure à l�Ouvroir. J�ai tout de suite 
aimØ ce travail. « J�ai voulu tout savoir, j�Øtais trŁs 
curieuse d�apprendre. Je me suis sentie tout de 
suite bien. » poursuit Loredana.

« Il y a vraiment une bonne ambiance entre nous. 
On s�entend bien dans l�Øquipe. C�est une petite 
ETA. C�est trŁs convivial et j�adore le travail que 
je fais. Je ne demande que ça ! Quand on veut 
parler de quelque chose, on nous Øcoute et on 
fait le nØcessaire quand il y a un problŁme. Ils 
comprennent que l�on peut se tromper et on 
corrige son erreur. »

Elle continue. « À 19 ans, j�ai compris que la vie, 
c�Øtait travailler, mais que je n�Øtais pas prŒte pour 
ça dans les premiers stages. À l�Ouvroir, j�ai trouvØ 
le cadre qui me convenait pour m�Øpanouir. Quand 
je me lŁve le matin, je suis heureuse d�aller travailler. 
MŒme si j�adore la reliure, je peux travailler dans les 
autres ateliers quand c�est possible. Les ETA nous 
aident à Œtre Øpanouis, à Œtre autonomes. C�est top ! 
L�Øquipe d�encadrement est à nos côtØs. Il s�agit 
des moniteurs, du chef d�atelier et du directeur.. 
Ils nous expliquent quand on ne comprend pas 
et ils prennent le temps de le faire ! »

“

”

Loredana
26 ans
Travaille à l�Ouvroir depuis presque 6 ans

Mustapha
43 ans
Travaille à l�Ouvroir depuis 4 ans
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L’ASPH a rencontré 2 travailleurs d’une entreprise adaptée 
pour avoir leur avis sur leur travail.

L’ASPH a rencontré Mustapaha et Loredana.

Mustapha a 43 ans et travaille à l’Ouvroir depuis 4 ans.

Il a été à l’école et a suivi une formation en maroquinerie.

La maroquinerie, c’est le travail du cuir.

Mustapha ne connaissait pas les ETA et a travaillé 
dans différentes entreprises « ordinaires ».

Il n’a pas pu être engagé à cause de son handicap.

Quand il a su qu’il existait des ETA, il a fait le nécessaire 
pour pouvoir y travailler.

Il ne regrette pas, car il y est très bien.

On l’écoute.

C’est comme une famille.

On respecte son rythme de travail.

Loredana a 26 ans et travaille dans la même ETA que Mustapha 
depuis presque 6 ans.

Loredana a toujours travaillé en ETA, mais n’a pas toujours aimé le travail 
proposé en ETA.

Aujourd’hui elle s’y sent bien, car elle aime le travail qu’elle fait.

Elle s’entend bien avec les autres travailleurs et l’ambiance est bonne.

On écoute quand il y a un problème et on trouve une solution.

Elle ne travaillerait nulle part ailleurs.

En français facile
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 ETA : un modèle en constante 
TENSION ET ÉVOLUTION

UN SECTEUR EN TENSION
L’étude sur les ETA pointe différents points de tension, car 
elles font face aux mêmes contraintes et exigences que 
toute autre structure ayant une activité commerciale alors 
qu’elles occupent une position spécifique, entre secteur 
non marchand – mission sociale de base – et secteur 
marchand – à la recherche des marchés pour procurer 
de l’emploi à plus de 30 000 personnes en Belgique.

UN ÉQUILIBRE DIFFICILE
Les directrices et directeurs des ETA ont à cœur de maintenir 
leur ETA sur les bons rails afin de constituer une économie 
forte tout en ayant pour cheval de bataille un objectif 
social solide. Voici quelques éléments qui permettent de 
mieux comprendre les enjeux qui traversent le secteur :

Une professionnalisation du secteur

Le secteur évolue et demande la professionnalisation de tous 
travailleurs en ETA. Cela suppose certaines compétences 
professionnelles et permet moins la présence d’emplois 
faiblement qualifiés. Cela va de pair avec les exigences du 
marché sur la qualité et la fiabilité des produits à réaliser.

La mécanisation et l’automatisation induites par les 
machines

Il faut produire davantage et mieux en moins de temps. 
Certains processus s’automatisent et suppriment de fait :

• soit la sous-traitance en ETA pour une société ou le 
travail est automatisé,

• soit les tâches qui nécessitent peu de qualifications et 
par conséquent supprimer certains postes occupés par 
des travailleurs en situation de handicap.

Évolutions liées aux technologies et délocalisation

L’informatisation et l’évolution des technologies réduisent 
la main-d’oeuvre et diminuentes coûts. En outre, il y a la 
concurrence des centres de logistiques qui s’installent 
près des grandes entreprises et proposent directement des 
activités de conditionnement en leur sein. Enfin, comme 
toutes les autres entreprises de production, les ETA voient 
certaines de leurs activités être délocalisées à l’étranger.

Une concurrence en évolution

Pour faire face à cette concurrence de plus en plus 
pressante, les ETA doivent, dans la plupart des cas, diversifier 
leurs activités, leurs marchés et leurs clients en cumulant 
plusieurs activités à la fois, mais aussi en se trouvant des 
activités de niche, non délocalisables. Cela leur permet 
d’accroître leur sécurité et de réduire le risque économique 
lié à leur place de sous-traitantes. Ainsi, les ETA se voient 
parfois contraintes de réduire certaines dépenses, de 
devenir plus « efficientes » pour rester compétitives et 
performantes et parfois de faire des choix parmi les 
candidats potentiels. C’est là l’équilibre à atteindre et 
la tension dans le secteur : pérenniser l’activité tout en 
réinjectant les recettes de la production dans les ETA qui 
les allouent à leur mission sociale, en investissant dans 
l’infrastructure, dans de nouveaux emplois adaptés, en 
améliorant les postes de travail, l’accessibilité, etc.

Des profils toujours plus variés en ETA

La diversification des activités amène également une 
diversification du public en situation de handicap et 
inversement. Cela met en lumière des enjeux individuels 
qu’il convient d’articuler avec les réalités des ETA : quel 
équilibre trouver entre ce que le travailleur ou la travailleuse 
en situation de handicap est capable de faire, ce qu’il/
elle aime faire et ce qui est demandé de faire ? Comment 
gérer au mieux le combo vieillissement et handicap, la 
question des fins de carrières avec des personnes qui ont 
parfois plus de mal à évoluer dans leur environnement 
par l’aggravation du handicap tout en ne mettant pas à 
mal le projet global de l’entreprise ? Comment trouver 
l’équilibre parmi les différents types de handicaps au sein 
d’une ETA afin de pouvoir trouver une certaine harmonie 
dans le travail ? Et enfin, comment ne pas perdre de 

Dossier
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vue que derrière tous ces chiffres et ces changements 
globaux, se trouvent des femmes et des hommes avec 
des aspirations, des besoins et des réalités différentes ? 

QUELLES PERSPECTIVES POUR LES ETA ?
Plusieurs pistes semblent être à explorer, si elles ne le 
sont pas déjà dans certaines ETA, afin de faire évoluer 
le secteur au mieux. Les différents interlocuteurs que 
nous avons rencontrés pour la réalisation de notre étude 
proposent aux ETA par exemple :

• de repenser leur public cible et de créer de nouvelles 
structures.

• d’orienter les personnes les plus lourdement touchées 
par un handicap vers des centres de jour.

• de jouer sur les activités, sur la recherche de marchés 
de niche qui auraient des activités qui pourraient leur 
convenir de manière à faire coexister des activités 
non rentables avec des activités plus rentables pour 
atteindre l’équilibre souhaité

• de continuer à faire de la veille commerciale, afin trouver 
des marchés innovants et porteurs qui correspondent 
aux compétences des travailleurs et travailleuses en 
situation de handicap, dans l’idée de les maintenir à 
l’emploi et d’évoluer avec leur temps et proposer des 
services comme la numérisation.

Ces nouvelles activités demandent des compétences 
particulières. Elles doivent aussi faire l’objet de discussions. 

L’accompagnement d’un délégué commercial peut s’avérer 
indispensable pour développer l’activité au sein de l’ETA, 
définir une stratégie … Cela a un coût et certaines ETA n’en 
ont ni les moyens financiers ni les subsides pour engager 
ce type de professionnel. La direction doit pouvoir disposer 
de temps pour se pencher sur la question sans que cela 
ne perturbe toute la structure et le fonctionnement de 
l’ETA. La professionnalisation d’une partie du personnel 
encadrant – capacités de gestion, vision stratégique, 
etc. – pourrait couvrir en partie ce besoin. L’avenir reste 
à construire.

En savoir plus sur l’étude réalisée :

Téléchargez ou consultez l’étude sur notre site : 
laptop www.asph.be

Une question sur la législation en ETA, 
appelez le contact center ASPH

phone‑square 02 515 19 19 – envelope contactcenter.asph@solidaris.be

Accessible à toutes et tous du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00.

Accessible aux personnes sourdes et malentendantes 
du lundi au vendredi de 9h30 à 11h00.

Dossier

Les réalités des ETA

Les ETA sont des entreprises.

Elles vivent les mêmes réalités que les entreprises ordinaires.

Mais elles proposent souvent des activités appelées « non marchand ».

Cela veut dire que le travail proposé est souvent gratuit ou pas cher.

Souvent, on appelle cela des « services »

C’est compliqué pour les ETA car :

 Â elles paient le travail des personnes en situation de handicap.
 Â elles doivent tenir compte du handicap des travailleurs en situation 

de handicap, de ce qu’ils peuvent et aiment faire comme travail 
et le travail qui est demandé.

 Â les travailleurs en situation de handicap en ETA vieillissent 
et il faut parfois beaucoup adapter le travail.

En français facile
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 Â les ETA se professionnalisent.

 Â Cela veut dire que l’on demande aux travailleurs en situation 
de handicap d’avoir certaines compétences pour faire certains travaux.

 Â Il y a de plus en plus de machines pour faire certaines tâches :

 Â Soit dans les ETA, et il n’y a plus d’emploi pour certains travailleurs 
en situation de handicap

 Â Soit dans les entreprises « ordinaires », et les ETA n’ont plus le travail 
de ces sociétés

 Â Certaines sociétés font faire certains travaux à l’étranger.
 Â Le travail change

 Â Les ETA doivent proposer de nouveaux services, de nouvelles activités
 Â Par exemple, l’ordinateur est de plus en plus présent et il faut 

« numériser » beaucoup de documents papier pour l’ordinateur …
 Â Les travailleurs en ETA doivent aussi s’adapter à ces nouveaux services, 

ces nouvelles activités.

L’étude écrite par l’ASPH montre qu’il y a des solutions pour l’avenir des ETA :

 Â créer des nouvelles structures en fonction des handicaps des travailleurs
 Â le handicap de certaines personnes peut être parfois trop important 

pour travailler

 Â Ces personnes pourraient aller en centres de jour

 Â proposer des nouvelles activités ou services adaptés aux handicaps 
des travailleurs et à la réalité de l’économie

Tout cela ne se fait pas « comme ça ».

Les ETA doivent prendre le temps de réfléchir à ces changements.

Les ETA doivent parfois demander l’aide d’un professionnel pour organiser 
ces changements.

Cela coûte de l’argent.

Cela n’est pas possible pour toutes les ETA.

C’est compliqué pour certaines ETA de penser et organiser l’avenir.

En français facile
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 Les ETA, une réalité 

COMPLEXE

Les ETA sont loin d’être un secteur « tranquille ». En 
évolution permanente, les ETA sont à la recherche 
d’un équilibre ; entre besoin de flexibilité et « rigidités » 

institutionnelles et politiques. Les ETA sont également 
impactées par les politiques néolibérales menées en 
Belgique ces dernières années. Si l’économie se porte 
mal et que les clients qu’elles possèdent connaissent des 
difficultés, elles en seront automatiquement touchées ; 
tout comme les personnes en situation de handicap qui 
y travaillent. Il faut en être conscient.

Complexe, la réalité des ETA doit aussi jongler avec :

• la question des enveloppes fermées et des quotas (la 
problématique des quotas touche plus particulièrement 
la Région bruxelloise),

• les analyses de l’évolution des profils de travailleurs 
ETA, avec notamment l’apparition de la notion de 
« handicap social »,

• l’enjeu du maintien des tâches « simples » face aux 
évolutions des techniques industrielles, d’autres pistes 
d’évolution, etc.

Nous ne les avons pas abordés dans ce vaste dossier, 
mais nous vous invitons à les découvrir dans l’étude 
ASPH réalisée l’année dernière (2021) sur la question : 
« Entreprises de Travail Adapté, un secteur en constante 
tension ».

En savoir plus sur l’étude réalisée :

Téléchargez ou consultez l’étude sur notre site : 
laptop www.asph.be

Une question sur la législation en ETA, 
appelez le contact center ASPH

phone‑square 02 515 19 19 – envelope contactcenter.asph@solidaris.be

Accessible à toutes et tous du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00.

Accessible aux personnes sourdes et malentendantes 
du lundi au vendredi de 9h30 à 11h00.
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Les ETA au quotidien

Aujourd’hui, les ETA doivent être actives dans l’économie.

Elles doivent s’adapter à un monde et à une économie qui changent.

Mais les ETA doivent aussi respecter une certaine façon de travailler, 
car elles emploient des personnes en situation de handicap.

Aujourd’hui, l’économie en Belgique veut faire des profits, 
gagner de l’argent et diminuer le rôle de l’État.

On dit que ce sont des politiques néolibérales.

Ces politiques ont un impact sur les ETA, sur leur manière de fonctionner, 
sur les travailleurs en situation de handicap. 

Le dossier parle de beaucoup de choses, mais il ne parle pas :

 Â des quotas à Bruxelles

 Â C’est le nombre de personnes en situation de handicap travaillant en ETA

 Â et des budgets fermés

 Â Cela veut dire que depuis de nombreuses années, 
les ETA reçoivent toujours la même somme de Bruxelles ou 
de Wallonie, mais beaucoup de choses ont changé, augmenté.

 Â du changement des différents handicaps des travailleurs en ETA

 Â Aujourd’hui, on parle aussi de handicap social 

 Â du travail en ETA et de l’importance de proposer du travail adapté 
aux personnes en situation de handicap. 

Vous trouvez tous ces sujets dans l’étude écrite par l’ASPH.

L’étude s’appelle : « Entreprises de Travail Adapté, 
un secteur en constante tension. »

Elle se trouve sur notre site :  www.asph.be 

En français facile
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Les régionales ASPH

SITES
 Brabant  :  map-marked Rue du Midi, 111 – 1000 Bruxelles 

phone‑square 02 546 14 42 – fnph@fmsb.be 
Organisation d’activités de loisirs, d’ateliers, de séjours, d’excursions, etc.

 Brabant wallon  :  map-marked Chaussée de Bruxelles, 5 – 1300 Wavre 
phone‑square 02 546 14 42 – fnph@fmsb.be 
Organisation d’activités de loisirs, d’ateliers, de séjours, d’excursions, etc.

 Centre, Charleroi et Soignies  :

  map-marked Place Charles II, 24 – 6000 Charleroi 
phone‑square 071 50 78 14 (en matinée) asph.charleroi@solidaris.be 
Organisation d’activités de loisirs, d’ateliers, de séjours, d’excursions, etc.

 Liège  :  map-marked Rue Douffet, 36 – 4020 Liège 
phone‑square 04 341 63 06 (en matinée) – asph@mslux.be – espacedifferences.liege@solidaris.be 
Organisation d’activités de loisirs, d’ateliers, de séjours, d’excursions, etc. 
Ludothèque adaptée + activités Equimotricité

 Luxembourg  :

  map-marked Place de la Mutualité, 1 – 6870 Saint-Hubert 
phone‑square 061 23 11 37 – asph@mslux.be 
Organisation d’activités de loisirs, d’ateliers, de séjours, d’excursions, etc.

 Mons Wallonie picarde  :

  map-marked Avenue des Nouvelles Technologies, 24 – 7080 Frameries 
map-marked Rue du Fort, 48 – 7800 Tournai 
phone‑square 068 84 82 89 
Organisation d’activités de loisirs, d’ateliers, de séjours, d’excursions, etc. 
Ludothèque adaptée

 Province de Namur  :

  map-marked Chaussée de Waterloo, 182 – 5002 Saint-Servais 
phone‑square 081 77 78 00 – envelope 325.asph@solidaris.be 
Organisation d’activités de loisirs, d’ateliers, de séjours, d’excursions, etc. 
Ludothèque adaptée
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Défendez vos droits 

Faites appel aux assistantes

sociales �SPH et � Handydroit®

 

Du lundi au vendredi de 9h30 à 11h00.

Pour les personnes sourdes et malentendantes.

Avec le soutien de

 

la fédération Wallonie Bruxelles

 

 

 

la Wallonie

 

 

 

la Région Bruxelles Capitale

 

 

 

la Direction equal.brussels

 

 

En collaboration avec Relais Signes

   handicap, les familles et les proches !

 

Horaires 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h.

Un seul numéro: 02/515 19 19 

ou via

contactcenter.asph@solidaris.be

au handicap, les assistantes sociales ASPH

 sont là pour écouter, accompagner, orienter

et soutenir les personnes en situation de

Pour toutes questions liées de près ou de loin


